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Trentiène session
DEUXIEME COYNfiSS]ON
Point 57 de lrordre du jour

INSTITUd DES I,]ATï0IIS UI'{IIS FOUil LA FORI,ATIOi{ ET LA RriCIiIJilCrrn :

RAPPORT DU DÏRECTNUR GL'}TENÂL

Autrlqbg- Equate_ur, Ghana, (irèce, _InÈe, .I!:an, Italie, Jordqgie, l4exique,
lbI_1-flpigeE_. Polo'se. Rcurn?-nie,:1r !*\ienezug.1,? ;

p rp i e-t-l q-Iégo-!l! 1 o rI.

LrAssemblée générale,

Reepslgnt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vf) du ter nai f9T\ sur l_a
Déclaration et -l-e Prograrrne clf action concernant lrinstauration dfun nouvel ordre
économique internabional,

EappeLant êealement sa rêsolution 3ZB1 (XXIX) du 12 d.écenrbre 19?)+ sur La
Charte des droits et d.evoirs économiques des Etats u

Rappefant en outre sa résolution 32u (:cxrx) d.u 6 novenbre 197\ sur l,rnstitu,ç
d.es Nations Unies pour J.a formation et J-a recherche"

Considérant ta résolution 3362 {S-Vff) du 16 dêcembre lrg1r, qui préconise des
mesures pour servir d.e base et Ce cad.re aux travaux d.es organes et des organismes
competents des liations Unies,

1. Prend acte c1u rapport du Directeur généra1 d.e l'Instj.tut d.es llations
Unies poufîa Torn'ation et l-a rechercrre (alrOôrL);

2. Invite- lelnstitut d.es l{ations Unies pour la formation et 1a recherche à
concentrer ses travaux d.ans Ie clomai:re de la formation et d.e la reeherche éco-
nomiques et sociales d-e manière à prévoir d.es projets spécialement consacrés à
des problèmes qui se posent darrs les secteurs id.entifiés par 1'Assembl-ée générale
â ses sixième et septième sessions ex+.raordinaires et dans l-es décisions fertinente"de l-tAssc.mblée générale à sa vingt-neuvièrae sessionl

3. E:'Trime lrespoi-T gue lllnstitut des ltrations Unies pour la formation et
la recherche bénéficiera Cfun appui financier plus important et plus généra1 cle
la part des Etats l4enrbres et des o:.ganisations.

75-23892


